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Audit de suivi du projet de l'autoroute A9 
Office fédéral des routes 

L’essentiel en bref 

En 2016, le Contrôle fédéral des finances (CDF) a procédé à un audit du projet de l'autoroute 
A9 en Valais1. Il a ainsi identifié quelques points faibles et adressé dans son rapport quatre 
recommandations à l'Office fédéral des routes (OFROU). Leur application relève de l'Office 
de construction des routes nationales (OCRN) du Valais.

En 2018, le CDF a mené un audit de suivi du projet de l'autoroute A9 auprès de l'OCRN afin 
d'examiner l'avancement de la mise en œuvre desdites recommandations. L'audit a débou-
ché sur de bons résultats. 

Les recommandations de 2016 ont été mises en œuvre 

Avec l'aide d'un conseiller externe, l'OCRN a élaboré un ensemble de mesures pour mettre 
en œuvre les recommandations du CDF avec 20 mesures à la clé. L’ensemble de mesures 
comprend non seulement les recommandations, mais prend aussi en compte d'autres ap-
préciations tirées du rapport. Les nouveautés sont largement acceptées par l’office et sont 
perçues comme une amélioration judicieuse par les personnes concernées. 

Grâce aux mesures déjà en place, la situation de l'OCRN sur les plans organisationnel et 
directionnel est clairement meilleure qu'il y a deux ans. Cette base semble être suffisam-
ment solide pour faire face aux défis à venir résultant du projet. Toutefois, plusieurs aspects 
de l'application concrète des mesures doivent encore faire leurs preuves et pourraient 
éventuellement faire l'objet de réajustements ponctuels. Dans l'ensemble, beaucoup a été 
accompli. 

Selon le CDF, la plus importante des mesures encore en suspens est la recherche et l'enga-
gement d'un adjoint technique assurant la suppléance du chef de l’office. Le CDF estime 
que l'aide externe dont bénéficie l'OCRN doit être maintenue comme prévu jusqu'à ce que 
ce poste soit pourvu. 

La surveillance de la mise en œuvre des recommandations incombe à l'OFROU, qui accom-
plit cette tâche de manière appropriée et s'assure ainsi que l'OCRN applique l’ensemble des 
mesures correctement et dans les délais. 

Texte original en allemand 

                                                                 
1 Le rapport d'audit PA 16350 est disponible sur le site Internet du CDF (www.cdf.admin.ch). 


